
 

 

C1 Données Internes 

Ministère de la culture 
Concours externe de technicien d’art de classe normale, métiers de 

la céramique, spécialité unique, session 2025 

Épreuve orale d’admissibilité n°1 : histoire de l’art 

25-MC-TACERA-ORAL-HA-P 

L’épreuve orale se divise en deux parties : 

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un 
sujet déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). 
L’entretien débute par un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, 
suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de 
l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par 
le jury dont le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un 
exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées 
par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes). 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie. 

- L’usage d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

Ce document comporte 4 pages. 

SUJET N°2 :  

XIXème siècle : l’art et les industries. Quelles portées sur la 
céramique ? 
Les trois visuels, si besoin, pourront étayer vos propos. 
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C1 Données Internes 

Ministère de la culture 
Concours externe de technicien d’art de classe normale, métiers de 

la céramique, spécialité « céramique », session 2025 

Épreuve orale d’admissibilité n°1 : histoire de l’art 

25-MC-TACERA-ORAL-HA-P 

L’épreuve orale se divise en deux parties : 

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un 
sujet déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). 
L’entretien débute par un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, 
suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de 
l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par 
le jury dont le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un 
exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées 
par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes). 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie. 

- L’usage d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

Ce document comporte 4 pages. 

SUJET N°3 :  

L’art nouveau dans la céramique en France. 
Les trois visuels, si besoin, pourront étayer vos propos. 
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C1 Données Internes 

Ministère de la culture 
Concours externe de technicien d’art de classe normale, métiers de 

la céramique, spécialité « céramique », session 2025 

Épreuve orale d’admissibilité n°1 : histoire de l’art 

25-MC-TACERA-ORAL-HA-P 

L’épreuve orale se divise en deux parties : 

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un 
sujet déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). 
L’entretien débute par un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, 
suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de 
l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par 
le jury dont le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un 
exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées 
par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes). 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie. 

- L’usage d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

Ce document comporte 4 pages. 

SUJET N°4 :  

L’art déco dans la céramique en France. 
Les trois visuels, si besoin, pourront étayer vos propos. 
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C1 Données Internes 

Ministère de la culture 
Concours externe de technicien d’art de classe normale, métiers de 

la céramique, spécialité « céramique », session 2025 

Épreuve orale d’admissibilité n°1 : histoire de l’art 

25-MC-TACERA-ORAL-HA-P 

L’épreuve orale se divise en deux parties : 

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un 
sujet déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). 
L’entretien débute par un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, 
suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de 
l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par 
le jury dont le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un 
exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées 
par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes). 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie. 

- L’usage d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

Ce document comporte 4 pages. 

SUJET N°6 :  

Parlez-nous de l’histoire de la porcelaine tendre.  
Les trois visuels, si besoin, pourront étayer vos propos. 
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Ministère de la culture 
Concours externe de technicien d’art de classe normale, métiers de 

la céramique, spécialité « céramique », session 2025 

Épreuve orale d’admissibilité n°1 : histoire de l’art 

25-MC-TACERA-ORAL-HA-P 

L’épreuve orale se divise en deux parties : 

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un 
sujet déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). 
L’entretien débute par un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, 
suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de 
l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par 
le jury dont le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un 
exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées 
par le jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes). 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie. 

- L’usage d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

Ce document comporte 4 pages. 

SUJET N°7 :  

La création contemporaine à Sèvres à partir du milieu du XXème 
siècle jusqu’à nos jours.  
Les trois visuels, si besoin, pourront étayer vos propos. 
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